
Accueil des candidats et des 
membres de leur famille au sein 
des collectivités et prestation de 
services à l’appui de leur 
établissement et de leur intégration

Démarche des 
collectivités et
employeurs auprès 
des candidats

Présentation d’une 
demande par les 
candidats à des 
fins d’approbation

Examen des demandes 
par les collectivités 
et sélection des 
« meilleurs » 
candidatsDémarche des 

candidats auprès 
des collectivités 
et employeurs

Évaluation des candidats 
en fonction des critères de 
sélection fédéraux et des 
exigences d’admissibilité

Sélection des 
collectivités qui 
participeront au 
programme pilote

Présentation d’une 
demande de résidence 
permanente à IRCC
par les candidats 
sélectionnés 

Approbation de la demande des candidats 
sélectionnés par les collectivités afin 
de rendre ces candidats admissibles à 
la présentation d’une demande de 
résidence permanente à IRCC

Octroi de la 
résidence 
permanente 
aux candidats

Programme pilote d’immigration dans 
les communautés rurales et du Nord :
Guide étape par étape vers la résidence permanente


